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COMMUNE DE WIHR-AU-VAL PV CM du 13/05/2016 

COMMUNE DE WIHR-AU-VAL 

 
 

 

 

 

 

 

sous la présidence de Monsieur Gabriel BURGARD, Maire 
  

  

La séance a été ouverte à 19 heures 30 

 

Etaient présents :  Mme Geneviève TANNACHER, MM. Laurent STEFFIN et Christophe 

KAUFFMANN, adjoints au Maire. 

Mmes Véronique BECK, Sophie RAEHM, M. RODENSTEIN Alain, Mmes 

Sonia PAYET, Isabelle HUGUIN, Alice ERTLE, M. Jean-Luc 

OHNLEITER. 

 

Absents excusés : M. Jean-Michel WISSON (procuration à M. Christophe KAUFFMANN), 

Mme Laëtitia BLEC (procuration à Mme Geneviève TANNACHER),        

M. Adrien MEYER (procuration à Mme Véronique BECK) et Vincent 

FOUREL. 

 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux membres présents.  

Il excuse les conseillers absents, donne lecture des procurations et passe à l’ordre du jour. 

 

En application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 

municipal désigne Monsieur Alain RODENSTEIN pour remplir les fonctions de secrétaire de 

séance. 

 

Ordre du jour : 

 

1 – Approbation du procès-verbal de la réunion du 1er avril 2016 ; 

2 – Mise en place d’un CUI-CAE (Contrat Unique d’Insertion – Contrat d’Accompagnement 

dans l’Emploi) ; 

3 – Demandes d’autorisations d’utilisation du sol  

4 – Divers. 

 

 

POINT 1 – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU  

        1ER AVRIL 2016 

 

Le procès-verbal de la séance du 1er avril 2016, expédié à tous les membres, est commenté par 

le Maire. 

Aucune observation n’étant formulée, il est adopté à l’unanimité. 

 

POINT 2 – MISE EN PLACE D’UN CUI-CAE (Contrat Unique d’Insertion 

 - Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi) 

 
 

Monsieur le Maire propose de signer une convention avec Pôle emploi dans le cadre d’un CUI-

CAE (Contrat Unique d’Insertion- Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi), pour une durée 
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d’un an, afin de faire bénéficier une personne de ce dispositif, qui s’adresse à des demandeurs 

d’emploi. Ce contrat est un outil d’insertion destiné à être un tremplin pour accéder à un emploi 

pérenne, sans être un emploi social.  

 

 Le conseil municipal, après avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 
- De recruter un agent communal, dans le cadre d’un CUI-CAE pour apporter un soutien 

au service technique,  

- Que ce contrat de droit privé sera conclu pour une durée de 1 an à compter du 1er juillet 

2016, renouvelable une fois, 

- Que le contrat de travail est fixé à 35 heures hebdomadaires,  

- Que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire,  

- Que la collectivité bénéficiera d’une aide mensuelle de l’Etat dans les conditions arrê-

tées dans le cadre de la convention,  

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec Pôle 

emploi et le contrat de travail à durée déterminée,  

- D’inscrire les crédits nécessaires au budget 2016 ainsi qu’aux suivants, au chapitre 64.  

 

 

POINT 3 – DEMANDES D’AUTORISATIONS D’UTILISATION DU SOL 

  

PERMIS DE CONSTRUIRE : 

 

- PC 068 368 16 A 0003 avec AT 068 368 16 0001 déposé le 4 mai 2016 par la Commune de 

Wihr-au-Val, concernant la mise en accessibilité de la salle polyvalente comprenant la modifi-

cation de la rampe d’accès existante à la salle de ping-pong, la mise en conformité des escaliers 

extérieurs, l’aménagement de places de stationnement PMR complémentaires et la mise en 

place de bandes de guidage podotactiles, sur le terrain sis rue de la Gare, cadastré section 8, 

parcelles 886 et 887. 

Le dossier est en cours d’instruction. 

 

- PC 068 368 16 A 0004 déposé le 4 mai 2016 par M. Julien PETITGENAY, concernant la 

construction d’une maison individuelle sur un terrain sis rue de Munster, cadastré section 12, 

parcelle 1. 

Le dossier est en cours d’instruction. 

 

DECLARATION PREALABLE : 

 
- DP 068 368 16 A0006 déposée le 12 mai 2016 par la Commune de Wihr-au-Val, concernant 

l’installation d’un abri de jardin dans la cour de l’école maternelle sise 9 rue du Stauffen, cadas-

trée section 8, parcelle 1. 

Le dossier est en cours d’instruction. 

 

CERTIFICAT D’URBANISME OPERATIONNEL : 

 

- CUb 068 368 16 A 2001 déposé le 5 avril 2016 par M. André SCHÖDEL, en vue de savoir si 

le projet de construction d’une maison individuelle est réalisable sur le terrain sis section 7, 

parcelles 153 et 154. 

Le dossier est en cours d’instruction à la mairie. 
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CERTIFICAT D’URBANISME D’INFORMATION : 

 

- CUa 068 368 16 A1006 déposé le 13 avril 2016 par Me François-Régis BINDLER, concer-

nant les dispositions d’urbanisme applicables au terrain situé 20 rue de Soultzbach, cadastré 

section 11, parcelle 206/58. 

Le certificat d’urbanisme a été délivré le 9 mai 2016. 

 

- CUa 068 368 16 A1007 déposé le 25 avril 2016 par Me Marie LOEB-OSSOLA, concernant 

les dispositions d’urbanisme applicables au terrain situé Rue du Moulin, cadastré section 7, 

parcelles 139 et 186. 

Le certificat d’urbanisme a été délivré le 9 mai 2016. 

 

AUTORISATION DE TRAVAUX : 

 

- AT 068 368 16 A0002 déposée le 4 mai 2016 concernant la mise en accessibilité de la 

mairie de Wihr-au-Val sise 9 Grand Rue, cadastrée section 6, parcelles 175, 277, 263. 
Le dossier est en cours d’instruction. 

 

 

 

POINT 4 – DIVERS – HORS DELIBERATION 

 
Monsieur le maire fait part des informations suivantes à l’assemblée : 

 
- La quête réalisée en partenariat avec les membres de l’Association des donneurs de sang 

bénévoles, au profit de la Ligue contre le Cancer, s’élève à 6 800,48 € pour 2016. Mon-

sieur le Maire remercie les quêteurs bénévoles et tous les généreux donateurs. 

- Mise en place d’un grillage et de deux portails sur le terrain loué à la société SITA. 

- Une manifestation contre la fermeture d’une classe à l’école maternelle, organisée par 

les parents d’élèves du RPI Soultzbach/Wasserbourg, s’est déroulée le 13 mai 2016 à 

Soultzbach-les-Bains et sur le parking de la Nlle Auberge à Wihr-au-Val. 

- Demande d’installation d’un oratoire supplémentaire sur le parcours des oratoires, che-

min de la forêt par l’Association de la Chapelle. Le conseil municipal ne voit pas 

d’objection à cette demande. 

- Présentation d’une pétition, établie par les habitants de l’Impasse des Vergers, contre 

l’abattage des platanes rue de Soultzbach. 

- Avancement des travaux d’entretien des chemins forestiers. 

- Lors du prochain conseil municipal une présentation du Parc Naturel Régional des Bal-

lons des Vosges aura lieu en début de séance. 

 

 
 

 

Plus personne ne demandant la parole, Monsieur le Maire lève la séance à  21 H 25.  

 

La prochaine séance est fixée au 17 juin 2016 à 19 H 30. 
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Tableau des signatures pour l'approbation du procès-verbal des délibérations du conseil municipal de la 

commune de Wihr-au-Val de la séance du 29 janvier 2016 

Ordre du jour : 

1 – Approbation du procès-verbal de la réunion du 1er avril 2016 ; 

2 – Mise en place d’un CUI-CAE (Contrat Unique d’Insertion – Contrat d’Accompagnement dans 

l’Emploi) ; 

3 – Demandes d’autorisations d’utilisation du sol  

4 – Divers. 

 

Nom et prénom Qualité Signature Procuration 

Gabriel 

BURGARD 

Maire   

Geneviève 

TANNACHER 

1er Adjoint   

Laurent 

STEFFIN 

2ème 

Adjoint 

  

Christophe 

KAUFFMANN 

3ème 

Adjoint 

  

Véronique 

BECK 

Conseillère 

municipale 

  

Sophie 

RAEHM 

Conseillère 

municipale 

  

Alain 

RODENSTEIN 

Conseiller 

municipal 

  

Sonia 

PAYET 

Conseillère 

municipale 

  

Isabelle 

HUGUIN 

Conseillère 

municipale 

  

Jean-Michel 

WISSON 

Conseiller 

municipal 

Absent procuration à 
Christophe KAUFFMANN 

 

Laëtitia 

BLEC 

Conseillère 

municipale 

Absente procuration à 
Geneviève TANNACHER 

 

Adrien 

MEYER 

Conseiller 

municipal 

Absent procuration à 

Véronique BECK 
 

Alice 

ERTLE 

Conseillère 

municipale 

  

Vincent  

FOUREL 

Conseiller  

municipal 

Absent excusé  

Jean-Luc 

OHNLEITER 

Conseiller 

municipal 

  

 


